
Comment recevoir mon diplôme ?

Afin d’obtenir définitivement le diplôme papier, deux possibilités s’offrent à vous 
une fois qu’il est affiché comme étant obtenu sur votre espace extranet :

>> le retrait physique auprès du SDJES de votre département : 

>> l’envoi postal : 

Pour les habitants de la Seine et Marne, vous rendre au SDJES de Melun :

Cité administrative, Bât. C, du lundi au vendredi, entre 9h et 12h.

En faisant parvenir au SDJES du département dans lequel vous êtes domicilié 
une enveloppe, portant votre adresse postale personnelle, affranchie au tarif 
en vigueur et un formulaire de « recommandé avec accusé de réception » 
déjà rempli par vos soins (l’expéditeur étant le SDJES : voir l’adresse ci-dessus 
pour les habitants du 77 et votre adresse personnelle à l’emplacement du 
destinataire).


